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Projet de loi 
ratifiant la convention d'affiliation entre la société GCT Gestion 
communautés tarifaires Sàrl et la Fondation de prévoyance en 
faveur du personnel des Transports publics genevois (FPTPG)  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 8 de la loi concernant la Fondation de prévoyance en faveur du 
personnel des Transports publics genevois, du 29 novembre 2013, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Ratification 
1 La convention d’affiliation conclue entre la société GCT Gestion 
communautés tarifaires Sàrl et la Fondation de prévoyance en faveur du 
personnel des Transports publics genevois (FPTPG) est ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur  
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1. Contexte 

La Fondation de prévoyance en faveur du personnel des Transports 
publics genevois (ci-après : la Fondation) assure le personnel des Transports 
publics genevois (ci-après : TPG) ainsi que le personnel des entreprises 
économiquement liées aux TPG (TP Publicité SA et la Fondation). Elle 
assure près de 2000 collaborateurs actifs et verse quelque 1000 pensions. 

La communauté tarifaire Unireso a été créé à l’initiative du canton de 
Genève en 2001. Elle est organisée sous la forme d’une société simple au 
sens des articles 530 et suivants du code des obligations. Son but est de 
simplifier la mobilité dans la zone géographique de Genève en offrant des 
tarifs qui permettent d'accéder à l'ensemble de l'offre proposée par les 
différents opérateurs présents.   

La communauté tarifaire Unireso réunit trois sociétés de transport 
collectif, appelées les « opérateurs », à savoir les TPG, les Chemins de Fer 
Fédéraux (CFF) et la Société des Mouettes Genevoises Navigation SA 
(SMGN). 

Le résultat des ventes des billets/abonnements Unireso est distribué aux 
membres de la communauté tarifaire d’après une « clé de répartition », 
c’est-à-dire selon un calcul très précis en lien direct avec le nombre de 
passagers transportés par chaque partenaire. 

La communauté tarifaire régionale Léman Pass réunit quant à elle, depuis 
le 15 décembre 2019, une dizaine d'opérateurs sur territoire suisse et français 
dont les principaux sont notamment, en sus de ceux composant Unireso, la 
Société Nationale des Chemins de Fer Français (SNCF), les Transports 
Annemassiens Collectifs (TAC), les Transports publics de la région 
nyonnaise (TPN) et Transdev Haute-Savoie. 

De la même manière que pour Unireso, les produits du transport sont 
répartis selon des clés de répartition définies précisément entre tous les 
partenaires. 
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2. Gestion communautés tarifaires Sàrl 

La gestion opérationnelle d’Unireso et de Léman Pass, définie dans le 
contrat de société simple et dans les conventions relatives à ces communautés 
liant l'ensemble des partenaires y associés, est confiée à une Entreprise de 
transport gestionnaire (ETG). Ce rôle a été assumé jusqu’à présent par les 
TPG en tant qu'opérateur majoritaire.  

Dans le cadre de la mise en service du Léman Express et de la nouvelle 
ligne de tram 17 jusqu’à Annemasse, l’Etat et les TPG ont souhaité accroître 
l’autonomie d’Unireso vis-à-vis des TPG, et ce, afin d’améliorer la 
gouvernance et la transparence des coûts. Pour cette raison, une nouvelle 
filiale des TPG a été constituée en 2019, dont la raison sociale est GCT 
Gestion communautés tarifaires Sàrl (ci-après : GCT). Cette filiale est 
détenue à 100% par les TPG. Ses gérants, qui en assurent la gouvernance, 
sont tous membres du conseil d’administration ou de la direction des TPG.  

Le but de GCT est de fournir des prestations à Unireso en matière de 
gestion, notamment établir les décomptes de trafic, ainsi que la répartition et 
les décomptes de charges et de recettes.  

Ces prestations ont été jusqu'ici fournies par trois employés des TPG. Ces 
derniers sont engagés par GCT à compter du 1er janvier 2020 sur la base de 
contrats de droit privé. Ces trois personnes sont d’ores et déjà affiliées à la 
Fondation en tant qu’employés des TPG. L’affiliation de GCT à la Fondation 
leur permet ainsi de demeurer affiliés au sein de la même institution de 
prévoyance. 

A toutes fins utiles, il convient de relever que TP Publicité SA est 
également une filiale détenue à 100% par les TPG et que le contrat 
d’affiliation de GCT est identique à celui existant pour l’affiliation de TP 
Publicité SA.  
 

3. Agrément par le Conseil d’Etat et le Grand Conseil 

L’article 8, alinéa 3, 1re phrase de la loi concernant la Fondation de 
prévoyance en faveur du personnel des Transports publics genevois 
(LFPTPG; rs/GE B 5 40) prévoit que l’agrément par le Conseil d’Etat ou 
l’autorité qu’il a déléguée et le Grand Conseil, ainsi que l’accord du comité 
de la Fondation, de l’entreprise concernée et de son personnel ou de sa 
représentation sont requis pour la conclusion d’une telle convention. 

En l’espèce, le comité de la Fondation ainsi que GCT ont exprimé leur 
accord, matérialisé par la convention d’affiliation.  

S’agissant des employés, leur affiliation à la Fondation en tant 
qu’employés de GCT n’a aucune conséquence sur leur situation actuelle, 
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puisqu’ils sont d’ores et déjà affiliés à la Fondation en tant qu’employés des 
TPG. 

L’agrément du Conseil d’Etat et du Grand Conseil intervient par ailleurs 
par l’adoption du présent projet de loi. 

GCT étant une société de droit privé, l’exception prévue par l’article 8, 
alinéa 3, 2e phrase LFPTPG, relative aux institutions de droit public, ne lui 
est pas applicable. 
 

4. Commentaire article par article  
 

Article 1 

La ratification de la convention d’affiliation conclue entre GCT et la 
Fondation formalise l’agrément du Conseil d’Etat et du Grand Conseil requis 
par l’article 8, alinéa 3 LFPTPG. 
 

Article 2 

Le Conseil d’Etat est chargé de fixer la date d’entrée en vigueur de la 
présente loi. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 

Annexe : 
Convention d’affiliation entre la société GCT Gestion communautés 
tarifaires Sàrl et la Fondation de prévoyance en faveur du personnel des 
Transports publics genevois (FPTPG) 
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ANNEXE
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